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La Plaine St Denis, le 14 mars 2023 

N/Réf. : 2023-012 

Objet: réponse aux recommandations émises dans le cadre du rapport d'enquête technique sur le 

déraillement d'un train survenu le 25 janvier 2021 à Fontpédrouse (66) sur la ligne reliant Villefranche 

- Vernet-les-Bains à Latour-de-Carol.

 

Monsieur, 

Suite à l'enquête techniqUe que vous avez réalisé dans le cadre du déraillement d'un train 
survenu le 25 janvier 2021 à Fontpédrouse, vous avez émis 4 recommandations à l'adresse 
de la SA Voyageurs. 

Nous vous adressons dans ce courrier les réponses à ces recommandations. 

Recommandation n° 1 : En formation des conducteurs, insister sur les risques spécifiques de 
cette ligne (fortes pentes, problématique de graissage, conditions météorologiques, etc.) et 
l'entériner dans la réponse pédagogique. Rendre robustes les réflexes de conduite, adaptés à 
ces risques, en particulier la gestuelle de conduite en cas d'enrayage. 

La réponse pédagogique a été adaptée et met en exergue les différents risques sur cette ligne. 
Les formations dispensées auprès des conducteurs circulant sur cette ligne ont déjà 
commencé avec ces nouveaux éléments. 
Le bouclage de la formation auprès des conducteurs est réalisé lors des accompagnements 
conduite par la ligne managériale. 
Cette vérification n'a pu toutefois. se faire qu'au travers de questionnements dans la quasi
totalité des cas dans la mesure où il n'y a eu que très peu de situations exposant au risque 
d'enrayage depuis les nouvelles formations. 
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Recommandation n°6 : Sur la ligne reliant Villefranche - Vernet-les-Bains à Latour-de-Carol, 
améliorer le processus de signalement et de traitement des enrayages, et notamment : 

► Systématiser la remontée d'informations par les conducteurs aux chefs de ligne en
cas d'enrayage et de patinage, qui eux-mêmes transmettent aux mainteneurs de
l'infrastructure et du matériel roulant.
► S'assurer que la définition d'enrayages « importants » est correctement 
appréhendée/par les conducteurs et les chefs de ligne et améliorer leurs traitements. 
Préciser quelles actions sont attendues des mainteneurs une fois informés. 
► Renforcer la communication entre les différentes entités d'exploitation, de
maintenance de la voie et de la maintenance du matériel roulant.
► S'assurer que ces nouvelles mesures sont prises en compte de façon fiable et
auditable.

La notion d'enrayage important est intégrée dans la réponse pédagogique dans la continuité 
de la recommandation numéro 1. 

Plusieurs pistes de réflexions sont en cours afin de répondre à ces 3 points dans un format 
synthétique et permettant la meilleure traçabilité. 

Elles s'appuient sur un benchmark réalisé auprès de différentes unités. Pour exemple, un 
formulaire appelé « DEDA » pour défaut d'adhérence qui pourrait venir en aide aux 
conducteurs et être transmis au chef de ligne. 

La décision concernant les modalités à mettre en place sera actée d'ici le mois de juillet 2023. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le directeur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Patrick AUVRELE 
Directeur Sécurité SNCF Voyageurs 
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